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H Bulletin technique de la i Suisse romande I
ORGANE EN LANGUE FRANÇAISE DE LA SOCIÉTÉ SUISSE DES INGÉNIEURS ET DES ARCHITECTES PARAISSANT DEUX FOIS PAR MOIS

Rédaction : Lausanne, 2, rue du Valentin : D' H. DEMIERRE, ingénieur.
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Nouveau dépôt à locomotives
de la gare de Lausanne.

Par P. SCHENK, ingénieur,

(Suite et finK)

Le nouveau dépôt, de||B2,65 m. de longueur de façade,

comprend donc deux corps de remise rectangulaires de

41,30x43,50 m., à 8 voies, logeant 16 locomotives chacun,

avec un chariot-transbordeur électrique de 130 tonnes au

milieu ; à l'ouest est une annexe pour atelier, huilerie,
magasin, réfectoires, dortoirs, bains, etc. Chaque remise
possède une cheminée en briques, de 35 m. de hauteur,
dépassant ainsi de 2 m, les plus hau les maisons voisines ; un

jet d'eau de Bret y est installé pour le filtrage des fumées

et les hottes et carneaux ont été installés par l'inventeur
lui-même.

Cette installation Fabel consïftue la caractéristique

1 Voir N» du 25 juillet 1911, page 160.

principale de la construction, et l'on peut dire aussi qu'elle

est une innovaWËn en Suisse, puisque la pareille, avec in-

jectionE'eau, n'existe qu'en Allemagne.
Nous avons, ici, des carneaux d'éternité horizontaux,

encadrés par une charpente métallique légère, de section

croissante, variant de 50/65 à 95/120, recueillant la fumée

de chaque machine par une hotte mobile en fonte et en

tôle, qui s'abaisse sur chaque cheminée de locomotive et

l'encapuchonné. Le mouvement d'abaissement de la partie

mobile ouvre automatiquement la valve et vice-versa ; il
est commandé par un câble pourvu d'un contre-poids. La

figure 8 indique le dispositif ainsi décrit.

Quant à la construction proprement dite, elle ne

présente rien de saillant et les plans et coupes intercalés dans

le texte (fig. 4 à 7) en indiquent suffisamment les dispositions.

La toiture est toute en bois ; le fer a été exclu à cause

de l'oxydation par les gaz, et le béton armé à cause de son

prix plus élevé. Ce dernier n'est pas exempt non plus des

effets d'oxydation du fer par les gaz, à la longue.
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Fig. 10. — Vue de l'intérieur du dépôt.
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